PROCES VERBAL
SEANCE DU COMITE SYNDICAL DU 12 JUIN 2025
PRÉSENTS : MM LAMARQUE, BLANCHARD, LABADIE, FUMEY et Mme NION
POUVOIR : M DUBOS donne pouvoir à M. LAMARQUE
ABSENT : MM MUSSOTTE, PRAT et Mme CLAVERIE 
Secrétaire de séance : M. Patrick BLANCHARD





******************
I – ADOPTION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 13 AVRIL 2025
Aucune remarque n’ayant été formulée par le Conseil syndical, le procès-verbal est adopté à l’unanimité de ses membres.
II – MISE EN PLACE D’UNE LIGNE DE TRÉSORERIE INTERACTIVE (LTI)
Pour le financement de ses besoins ponctuels en trésorerie, le SIAEP BPT décide de consulter plusieurs organismes bancaires pour l’ouverture de crédit ci-après dénommée « ligne de trésorerie interactive » d’un montant maximum de 200 000,00 €.

La ligne de trésorerie interactive permet à l’Emprunteur, dans les conditions indiquées au contrat, d’effectuer des demandes de versements de fonds (« tirage ») et de remboursements. Sa durée de validité est de 12 mois.

LE SIAEP BPT, après analyses des propositions reçues des organismes bancaires, décide, à l’unanimité des membres présents, de contracter auprès de la Caisse d’Epargne. Les conditions de la ligne de trésorerie interactive sont les suivantes :

	MONTANT
	200 000,00 €

	Durée
	12 mois

	Taux variable : €STER + 0,40 %
	2,174 %

(Valeur de l’€STER au 5/06/2025) 

	Marge fixe
	0,40 %

	Frais de dossier / Commissions
	250 €

	Commission de non utilisation 
	0,30 %


III – SOUSCRIPTION D’UN EMPRUNT D’UN MONTANT DE 750 000,00 €
Considérant la nécessité de disposer de financement à long terme pour réaliser les dépenses de renouvellement des réseaux d’eau potable sur le territoire du SIAEP BPT ; 

Considérant que le SIAEP BPT a consulté 4 organismes bancaires et trois ont fait une offre de prêt :

· La Caisse d’Epargne

· Le Crédit Mutuel Sud-Ouest

· Le Crédit agricole

Après avoir entendu l’analyse des offres, présentée par Monsieur le Président, le Comité syndical, à l’unanimité des membres présents, décide de contracter auprès du Crédit Mutuel du Sud-Ouest un emprunt dont les caractéristiques sont les suivantes :

Montant du contrat de prêt : 750 000,00 € €

Durée du contrat de prêt : 300 mois

Taux d’intérêt effectif global : 2,8090 % (index livret A)

Echéances d’amortissement et d’intérêts : Semestrielle

Mode d’amortissement : Progressif 

IV – DÉCISION MODIFICATIVE n° 1 : RÉAJUSTEMENT DE L’EMPRUNT INSCRIT AU BUDGET PRIMITIF
Le Comité syndical, approuve, à l’unanimité des membres présents, la décision modificative ci-dessous afin des réajuster l’emprunt inscrit au budget primitif.
AUGMENTAION DES CRÉDITS :

	Intitulé
	compte
	opération
	montant

	Emprunt en euros (recette inv.)
	1641
	H.O
	450 000,00 €

	Installations techniques (dépense inv.)
	2315
	H.O
	450 000,00 €


V – TRAVAUX RUE DE L’ÉGALITÉ – PREIGNAC : LANCEMENT DE LA CONSULTATION ET DEMANDE DE SUBVENTION
Monsieur le Président rappelle au Comité syndical le projet de travaux de renouvellement de réseaux d’AEP dans le bourg de la commune de PREIGNAC afin de lutter contre les pertes en eau et de maintenir son taux de renouvellement des réseaux élevé. Un aménagement de bourg est prévu au niveau de la rue de l’égalité sur la commune de Preignac. Le projet de renouvellement des réseaux d’AEP concerne l’ensemble des réseaux (canalisations principales et branchements) situés dans l’emprise du futur aménagement.

Le montant total des travaux pour cet aménagement s’élève à 128 000,00 € HT auquel s’ajoutent la rémunération de la maitrise d’œuvre pour un montant de 10 607,12 € HT et les frais divers pour 3 392,88 € HT. Le projet est susceptible de bénéficier d’aides de l’agence de l’Eau.

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, confirme le projet de réalisation de travaux de renouvellement de réseaux d’AEP – Rue de l’égalité à PREIGNAC, s’engage à le mener à terme et autorise Monsieur le Président à lancer la consultation pour le renouvellement du réseau d’AEP le long de la rue de l’égalité à Preignac et à faire la demande de subvention sur un montant de travaux HT de 128 000,00 €

VI – TARIFS 2026 DU SIAEP BPT
Comme chaque année, une actualisation des tarifs du syndicat est proposée et ces tarifs entreront en vigueur au 1er janvier 2026.

	
	Tarifs 2025 HT
	Tarifs 2026 HT

	Frais d’accès au service de l’eau
	55,00 € 
	55,00 €

	Compteur d’eau
	65,00 €
	80,00 €

	Tarif de l’eau :

· Partie fixe

· Consommation annuelle de 0 à 80 m³

· Consommation annuelle au-dessus de 80 m³
	84,72 € 

0.91 €

1.85 €
	91,50 €

1,00 €

2,00 €

	Main d’œuvre 
	45,00 €
	50,00 €

	Concession Antenne Radio sur le château d’eau de Toulenne
	850,00 €
	850,00 €

	Forfait Branchement
	1 000,00 €
	En fonction de la dépense réelle 


Le Comité syndical, à l’unanimité des membres présents, décide d’approuver les tarifs ci-dessus applicables au 1er janvier 2026
INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES

Monsieur le Président informe les délégués que la prochaine séance du comité aura lieu le 9 juillet prochain en vue de choisir le candidat attributaire du marché des travaux Rue de l’Egalité, les travaux devant débuter rapidement.
Fin de la séance 19h00
